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Circulaire
Accord avec l‘Union eurpeenne sur la libre circulation des personnes (ALCP): Intro
duction d‘une obligation d‘annonce respectivement d‘autorisation ds le premier jour
de mission pour les prestataires de services etrangers dans la branche de l‘amna
gement paysager

Madame, Monsieur,

Lors de sa sance du 19 septembre 2014, Je Conseil fdral a adopt une modification de
l‘ordonnance sur les travailleurs dtachs (0dt)1 ainsi que de l‘ordonnance relative ä l‘ad
mission, au sjour et ä l‘exercice d‘une activit lucrative (0ASA)2.

La prsente circulaire du Secrtariat dEtat l‘conomie (SECO) et de l‘Office fdral des
migrations (0DM) est dstine vous informer des modifications qui en dcoulent.

Les prestataires de services trangers actifs dans la branche de l‘amnagement paysager en
Suisse taient auparavant soumis ‘obligation d‘annonce, respectivement d‘autorisation,
ds le neuvime jour. Ils doivent däsormais s‘annoncer, respectivement obtenir une autorisa
tion au pralable, indpendamment de la dure de la mission, soit depuis le premier jour de
mission. Le contröle des conditions de salaire et de travail des prestataires de services
trangers actifs dans le domaine de l‘amnagement paysager se heurte actuellement des
difficults. Les services ne se d&oulent souvent pas dans l‘espace public, mais sur des ter

1 RS 823.201

2 AS 142.201



rains ou dans des mnages priväs. La duräe des travaux est ds Jors la plupart du temps in
frieure huit jours. La nouvelle rglementation permet un contröle actif de Ja branche.

Selon la nouvelle lettre g de ‘art. 6, al. 2, Odöt, les prestataires de services en provenance
de I‘UE-25 /AELE actifs dans la branche de l‘amönagement paysager sont dsormais soumis

l‘obligation dannonce ds le premierjour de mission.

Les prestataires de services, dont Je sige se trouve en Roumanie et en Bulgarie et qui sont
actifs dans Ja branche de J‘amnagement paysager, resteront selon le protocole II de
l‘ALCP3, comme jusqu‘ä präsent et encore jusqu‘au 31 mai 2016, soumis l‘obligation d‘auto
risation ds Je premierjour de mission.

Selon la nouvelle lettre f de l‘art. 14, al. 3, DASA, les prestataires de services, dont le sige
se trouve dans un pays tiers, sont dsormais soumis l‘obligation d‘autorisation dös le pre
mier jour de mission.

Le terme “amnagement paysager“ couvre l‘ensemble des activits qui concernent la cons
truction et la modification ou encore l‘entretien de jardins, parcs ou espaces verts, ainsi que
d‘autres services horticoles. Pour une dfinition plus prcise de l‘amnagement paysager, on
peut consulter le code 813000, services d‘amnagement paysager, de Ja nomenclature g
nrale des activitäs conomiques (NOGA 2008).

Les modifications de ‘art. 6, al. 2, Qdt et de l‘art 14, al. 3, QASA entreront en vigueur le1
novembre 2014.

Les directives pertinentes de ‘0DM et du SECO ainsi que es sources d‘informations sur in
ternet, comme par exemple www.dtachement.admin.ch, seront actualises jusque-l.

En vous remerciant de votre attention et de votre prcieuse collaboration, nous vous prions
d‘agrer, Madame, Monsfeur, nos salutations distingues.

Secrtariat d‘Etat ä l‘conomie SECO ffrgrations 0DM

P te Gasser Kurt Rohner
C Libre circulation des personnes et Sous-directeur
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NOmenciature Gnrale des Activits conomiques (NOGA), eile peut ötre tIcharge sous

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portai/fr/index‘infothek/nomenklaturenfbianklbianklnogao/vue d ensembie.html
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